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218e séance

ACCORD FISCAL FRANCE - JERSEY

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de Jersey relatif à
l’échange de renseignements en matière fiscale et à l’imposi-
tion des pensions (n° 2320)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de Jersey relatif à l’échange de
renseignements en matière fiscale et à l’imposition des
pensions (ensemble une annexe), signées à Paris le 12 mars
2009 et à Saint-Hélier le 19 mars 2009, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE - BAHAMAS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Commonwealth
des Bahamas relatif à l’échange de renseignements en matière
fiscale (n° 2321)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement du Commonwealth des
Bahamas relatif à l’échange de renseignements en matière
fiscale (ensemble une annexe), signé à Nassau le 1er décembre
2009 et à Paris le 7 décembre 2009, et dont le texte est annexé
à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – ÎLES TURQUES ET
CAÏQUES

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement des Îles Turques
et Caïques relatif à l’échange de renseignements en matière
fiscale (n° 2324)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement des Îles Turques et Caïques
relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale

(ensemble une annexe), signées à Paris le 18 septembre
2009 et à Waterloo le 5 octobre 2009, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – BERMUDES

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement des Bermudes
relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale
(n° 2325)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement des Bermudes relatif à l’échange
de renseignements en matière fiscale (ensemble une annexe),
signées à Paris le 2 octobre 2009 et à Hamilton le 8 octobre
2009, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – ÎLES CAÏMANS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement des Îles Caïmans
relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale
(n° 2326)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement des Îles Caïmans relatif à
l’échange de renseignements en matière fiscale (ensemble
une annexe), signées à Paris le 16 septembre 2009 et à
George Town le 30 septembre 2009, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – GIBRALTAR

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de Gibraltar
relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale
(n° 2327)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de Gibraltar relatif à l’échange

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 10 JUIN 2010 3



de renseignements en matière fiscale (ensemble une annexe),
signées à Paris le 18 septembre 2009 et à Gibraltar le 22
septembre 2009, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE –

RÉPUBLIQUE DE SAINT-MARIN

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République de Saint–Marin relatif à l’échange de
renseignements en matière fiscale (n° 2328)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République de Saint-Marin relatif à l’échange de renseigne-
ments en matière fiscale, signé à Saint–Marin le 22 septembre
2009, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – LIECHTENSTEIN

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Liechtenstein relatif à l’échange de renseignements
en matière fiscale (n° 2330)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le gouvernement du Liech-
tenstein relatif à l’échange de renseignements en matière
fiscale, signé à Vaduz le 22 septembre 2009, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – PRINCIPAUTÉ
D’ANDORRE

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Principauté d’Andorre relatif à l’échange de rensei-
gnements en matière fiscale (n° 2331)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
Principauté d’Andorre relatif à l’échange de renseignements
en matière fiscale, signé à Andorre–la–Vieille le 22 septembre
2009, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – GUERNESEY

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de Guernesey relatif à l’échange de renseignements en
matière fiscale (n° 2333)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de
Guernesey relatif à l’échange de renseignements en matière
fiscale, signé à Paris le 24 mars 2009, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – ÎLE DE MAN

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de l’Île de Man relatif à l’échange de renseignements en
matière fiscale (n° 2334)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de l’Île
de Man relatif à l’échange de renseignements en matière
fiscale (ensemble un protocole), signé à Douglas le 26 mars
2009, et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FISCAL FRANCE – ÎLES VIERGES
BRITANNIQUES

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment des Îles Vierges britanniques relatif à l’échange de rensei-
gnements en matière fiscale (n° 2337)

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement des Îles
Vierges britanniques relatif à l’échange de renseignements en
matière fiscale, signé à Paris le 17 juin 2009, et dont le texte
est annexé à la présente loi.
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